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Débat d’Orientation Budgétaire 2022

1. Le contexte

2. La prévision 2021

3. Les orientations 2022-2026

4. Les budgets annexes



1. Le contexte

• Contexte budgétaire dans l’environnement 
international et européen 

• Au niveau national, passage d’une logique de 
contrainte des recettes à une logique de contrôle des 
dépenses : rappel sur la loi de programmation des 
finances publiques 2018-2022 :

• Désendettement

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement (1,2%)

• Plafond de capacité de désendettement 12 ans

• Le projet de loi de finances pour 2022



Le projet de loi de finances 2022

• Réforme de la fiscalité locale :

 Transfert aux communes "dès le 1er janvier 2021" de la part

départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties avec

activation d’un mécanisme correcteur afin d’être compensé à

l’euro près (coefficient correcteur de 0,9375 pour Arradon).

 Gel en 2020 du taux TH et des abattements des collectivités au

niveau de 2019, et ce jusqu’en 2022.



Le projet de loi de finances 2022

• Maintien du montant de la DGF pour 2021 : 27 milliards d’euros, comme en

2020 et 2021 (419k€ de DGF pour Arradon en 2021)

• Hausse de la péréquation verticale (DSR, DSU) : 190 millions d’euros de

péréquation verticale (+ 10M€) au sein de l’enveloppe «stable » de DGF

(79k€ de DSR pour Arradon en 2021)

• Maintien des dotations de soutien à l’investissement : 2,3 milliards d’euros

(DETR, DSIL, DPV) + abondement exceptionnel de 350 millions d’euros afin

de financer les contrats de relance et de transition écologique (CRTE)

• La réforme du calcul des indicateurs financiers utilisés dans le calcul des

dotations et des fonds de péréquation :
o Intégration au potentiel fiscal de nouvelles ressources perçus par les communes:

Droit de mutation à titre onéreux (DMTO), Taxe locale sur la publicité extérieure

(TLPE)

o Simplification du calcul de l’effort fiscal, jusqu’alors centré sur la pression fiscale

subie par les ménages sur le territoire d’une commune, en le centrant

uniquement sur les impôts levés par les collectivités.



Le projet de loi de finances 2022

Evolution de la DGF d’Arradon (estimation pour 2022) :

pour la commune d’Arradon, une légère baisse de DGF

est à prévoir malgré la suppression de la contribution au

redressement des finances publiques.

Sur la période 2013-2022, la baisse cumulée s’élèverait à

plus d’3,2M€ par rapport à un maintien de la DGF de

2013. Au final, en 2021, une baisse de 56 % (soit - 486k€)

par rapport à 2013.



Les interactions financières avec GMVA

1) L’attribution de 

compensation (AC) en 

diminution suite aux 

différents transferts de 

compétences (Tourisme, 

ZAE, Eaux pluviales…)

2) Une probable stabilité de la 

dotation de solidarité 

communautaire (DSC) : 

reversement institué par un 

EPCI en régime de taxe 

professionnelle 

unique/fiscalité propre unique 

(TPU/FPU) en direction de ses 

communes membres. 



2. Les finances de la commune : 

prévision 2021

 Hausse des dépenses qui s’explique principalement par un impact « COVID-19 » :

• + 3,7% de charges à caractère général par rapport à 2020 lié au COVID (retour au niveau de 2019 sur énergie, alimentation...),
aux élagages (tempête Alex) et à l'entretien bâtiment (SDI)

• + 5,7% de charges de personnel (GVT, remplacements du fait de l’absentéisme, recrutements ATSEM, conseiller numérique,
chargée de mission développement durable…)

• – 74,2% sur les atténuations de produits (en 2020 remboursement « DSC », en 2021 prélèvement SRU)

• + 13,5% d’autres charges de gestion courante (subvention d'équilibre CCAS, remboursement sinistre tracteur, nouvelle
imputation des licences « cloud »)

 Baisse des recettes réelles de fonctionnement

(RRF) imputable pour l’essentiel à la

régularisation sur le contentieux « DSC » (339k€

en 2020)

 En neutralisant cette régularisation, on

constate alors une légère hausse des recettes

avec les principales variations suivantes :

 + 3,9% sur les produits des services (lié au
COVID, retour au niveau de 2019 sur les
recettes cantine, ALSH, M-A)

 + 3,5% sur les impôts et taxes (hausse des
bases, rôles supp,, DMTO estimé à 650k€)

 – 11% sur les dotations du fait de la baisse
de la DGF et des subventions CAF/FIPHFP

 Estimation de la CAF à hauteur de 880k€ grâce à des DMTO dynamiques :

590K€ en 2019 et 2020 (9% des RRF), 650K€ minimum projetés en 2021



Les investissements 2021

Le montant total des investissements 2021 (réalisé + engagé en 

reste à réaliser) devrait atteindre 3,3M€, soit bien au-delà de la 

moyenne de ces 6 dernières années (1,48M€).



Financement de l’investissement

La CAF nette dégagée de 

370K€ permettrait alors de 

financer environ 11% des 

investissements 2021 tandis 

qu’un recours au fonds de 

roulement financerait 38% 

de ces investissements. 

Au sein des recettes 

d’investissement, le 

niveau des subventions 

sera particulièrement 

important en 2021, du fait 

d’un travail approfondi sur 

la recherche de 

financements.



Evolution de la dette depuis 2015

Fin 2021, la capacité de désendettement atteindrait 3,2ans.



3. Les finances de la commune : 

les orientations 2022-2026

Les hausses de dépenses de fonctionnement prévues entre 2022 et 2026 sont

essentiellement dues à 2 éléments :

• La poursuite de la mise en œuvre de la loi Egalim (+10k€ en 2022) et d’une maintenance

préventive + importante sur les bâtiments (+40K€ en 2023).

• La hausse des dépenses de personnel (GVT) => + 2% par an



Faible dynamisme des recettes de fonctionnement à l’horizon 2026. 

Hypothèse de hausse des bases d’imposition à 1,6%

Baisse de la DGF chaque année malgré le gel de l’enveloppe au niveau national

3. Les finances de la commune : 

les orientations 2022-2026



Le faible dynamisme des recettes de fonctionnement

conjugué à la gestion maîtrisée des dépenses de

fonctionnement permettrait malgré tout de maintenir la

CAF au-delà de 700k€ sur la période 2022-2026.

3. Les finances de la commune : 

les orientations 2022-2026



3/ Les finances de la commune : 

les orientations 2022-2026

Les grands 

équilibres 

financiers de la 

commune 

permettraient 

d’envisager des 

dépenses 

d’investissement 

de 3 300k€ en 

2022 puis de 

1 625k€ en 

moyenne sur la 

période 2023-

2026, tout en 

conservant une 

capacité de 

désendettement 

sous les 8 ans.



La création de l’EPCC en cours d’année 2016, qui matérialise le rapprochement

entre la Lucarne et le Théâtre Anne de Bretagne, a modifié la structure du

budget annexe de la Lucarne.

Pour 2021, une légère hausse de la subvention d’équilibre est à prévoir (+5k€),

afin de faire face aux dépenses + importantes sur l’entretien de bâtiment.

4. Les budgets annexes : 

La Lucarne



La baisse des tarifs au 1er janvier 2018 a eu pour effet de diminuer la CAF qui a ensuite

augmentée en 2019 du fait de recettes visiteurs + importantes. En 2020, l’indemnisation pour un

dommage subi sur un tracteur a réduit la CAF de 29k€. Selon les estimations des services

communaux, la CAF 2021 devrait atteindre 90k€ du fait de recettes visiteurs en hausse et du

remboursement par la commune de 20k€ pour le sinistre « tracteur ».

Les dépenses d’investissements devraient quant à elle avoisiner 56k€ (matériel + véhicule).

Quant au fonds de roulement, il devrait donc augmenter à fin 2021 (prévision +34k€)

pour atteindre 133k€.

Ce fonds de roulement excédentaire permet d’envisager de nouveaux investissements

sur ce budget annexe (mouillages écologiques, service de rade, base à bateau,…).

4. Les budgets annexes : 

Les mouillages


